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ACRONYMES ET ABREVIATIONS

CEDEAO : Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest

CILSS : Comité Permanent Inter Etats de Lutte contre les effets de la Sécheresse dans le Sahel

CORAF/WECAP : Conseil Ouest et Centre africain pour la Recherche et le Développement Africains

CSAO : Club du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest

EISMV : Ecole Inter Etats des Sciences et Médecine Vétérinaires de Dakar
FAO : Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture

OIE : Organisation mondiale de la santé animale

OMS : Organisation mondiale de la santé

OOAS : Organisation Ouest Africaine de la Santé / West African Health Organization

PACE : Programme Panafricain de Contrôle des Epizooties
PARC : Campagne Panafricaine Contre la Peste bovine

UA-IBAR : Union Africaine – Bureau Interafricain des Ressources Animales

UEMOA : Union Economique et Monétaire Ouest Africaine

UNICEF : Fonds des Nations Unies pour l’Enfance

USAID : Agence des Etats-Unis pour le Développement International.

USDA/APHIS : Département de l’Agriculture des Etats-Unis – Service d’inspection sanitaire et phytosanitaire

INTRODUCTION

Depuis Février 2006, la région ouest africaine est touchée par l’épizootie de la grippe aviaire. Son extension dans les sous région appelle des actions de prévention et de lutte. Les réunions tenues à Libreville le 12 janvier 2006 à Dakar du 22 au 23 février 2006 et à Bamako du 16 au 17 avril 2006 ont recommandé l’élaboration d’un plan d’action intégré. C’est dans cette optique que la CEDEAO propose le présent plan d’actions stratégique commun aux États membres de la communauté, élargi au Tchad, au Cameroun et à la République islamique de Mauritanie.

1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION   

Les Etats membres de la CEDEAO, la République Islamique de Mauritanie, le Cameroun et le Tchad ont convenu de la création d’un Mécanisme sous régional de coordination de la prévention et de la riposte contre la grippe aviaire et mis en place un Fonds d’urgence sous régional logé à la Banque Africaine de Développement.

Le Mécanisme sous régional met en œuvre des actions communes aux pays concernés en vue de prévenir l’apparition de la grippe aviaire dans les zones indemnes, la circonscrire et l’éradiquer là où elle sévit déjà, de préparer la gestion du risque de pandémie et les graves préjudices socioéconomiques, environnementaux que peuvent entraîner son apparition.

Le Fonds d’urgence sous régional est constitué pour le financement des actions communes définies dans le cadre de la prévention et de la riposte contre la grippe aviaire y comprise sa forme humaine ainsi que la relance de la filière avicole dans les pays concernés.  

Avec la création du Mécanisme sous régional et la mise en place du Fonds d’urgence, les Etats membres de la CEDEAO, la République Islamique de Mauritanie, le Cameroun et le Tchad concrétisent leur volonté politique d’apporter une réponse appropriée à la crise liée à l’apparition de la grippe aviaire et sa forme humaine.

C’est une initiative qui vient faire la synergie avec d’autres déjà prises au niveau des pays, au niveau sous-régional notamment dans le cadre de l’UEMOA ou régional avec l’UA-IBAR, le CILSS et bien entendu international sous l’égide de l’OIE, de la FAO et de l’OMS et d’autres partenaires. Mais celle-ci s’inscrit dans un cadre sous régional cohérent qui met en œuvre des actions communes aux pays concernés. Il est certain que des efforts sont encore nécessaires pour clarifier les domaines d’intervention des différents opérateurs au niveau national, régional et international.

Le caractère transfrontalier de la grippe aviaire et le fait que les opérations visant à prévenir et à lutter contre la maladie nécessitent des ressources financières importantes justifient la mise en place d’un cadre sous-régional de lutte. 

La situation épidémiologique de la région, en raison du risque d’extension, exige la mise en œuvre rapide d’actions coordonnées car l’épizootie est déjà présente dans la région (Nigeria, Niger, Cameroun,  Burkina Faso et Côte d’Ivoire).  

Les conséquences sur l’économie nationale et surtout sur la filière avicole sont déjà perceptibles (baisse de la consommation et des prix des volailles et de leurs produits, arrêt des importations et exportations, fermeture des élevages avicoles modernes etc.) alors que l’élevage avicole joue un rôle très important dans la sécurité alimentaire et nutritionnelle, la lutte contre la pauvreté et le développement durable. 

L’expérience acquise par les pays participant au Mécanisme sous régional dans la lutte coordonnée contre la peste bovine et les autres épizooties notamment dans le cadre du programme PARC puis du PACE est mise à profit dans la réalisation de ce plan d’actions.
2. OBJECTIFS 

2.1. Objectif général

L’objectif général est d’éradiquer la grippe aviaire hautement pathogène (GAHP) dans l’espace CEDEAO, en Mauritanie, au Tchad et au Cameroun.
2. 2. Objectifs spécifiques

Les objectifs spécifiques sont au nombre de cinq :

· Prévenir et éradiquer la grippe aviaire dans les zones indemnes et l’éradiquer là où elle sévit déjà ;

· Prévenir le risque de pandémie humaine ;
· Relancer les filières avicoles ;

· Préserver l’environnement et l’avifaune ;

· Définir une stratégie de communication avant, pendant et après l’épizootie. 

3. STRATEGIE GLOBALE DE LA MISE EN ŒUVRE

Pour atteindre les objectifs qui précèdent et en conformité avec les recommandations de la réunion des Ministres tenue à Abuja le 23 juin 2006 ; la stratégie générale de prévention et de contrôle de la grippe aviaire en Afrique de l’ouest élargie aux Républiques Islamique de Mauritanie, du Tchad et du Cameroun implique que la CEDEAO en tant qu’ensemble d’intégration sous-régionale joue pleinement le rôle de leadership en collaboration avec le Comité ministériel de pilotage du mécanisme en faisant un travail de lobbying auprès des partenaires financiers afin de mobiliser les ressources financières et humaines nécessaires à la mise en œuvre réussie du plan.

A cet égard, il s’agit d’accélérer la négociation avec la BAD et des autres partenaires financiers pour la mise en place du fonds d’urgence d’une part et d’autre part aider les États de la CEDEAO et ceux de Mauritanie, du Tchad et du Cameroun dans la recherche de financement pour les actions à l’échelle de ces pays. 

Les efforts déjà consentis par les gouvernements, la communauté internationale pour enrayer les méfaits socio-économiques et environnementaux de la maladie et son extension à l’homme doivent être soutenus par un système d’animation, d’information et de communication aux niveaux international, régional et national. En effet, la communication est le maillon important qui permet d’établir la confiance entre les pouvoirs publics nationaux et sous-régionaux et les communautés nationales. 

Une application raisonnée de la présente stratégie permettra d’atteindre les résultats anticipés si les actions sont bien articulées dans le temps à savoir dans le court, le moyen et le long termes.

4. RESULTATS ATTENDUS

Par rapport à l’objectif 1 : Prévenir et éradiquer la grippe aviaire

Quatre  résultats sont recherchés :

· L’extension de l’épizootie est contrôlée.

· Tous les foyers de grippe aviaire sont diagnostiqués, déclarés et assainis.

· Les capacités de détection et de réaction rapides des Services vétérinaires nationaux par rapport aux maladies animales notamment la grippe aviaire sont améliorées.

· Les capacités de détection et de réaction rapide par rapport aux maladies humaines sont améliorées.

Par rapport à l’objectif 2 : Prévenir le risque de pandémie humaine

Deux résultats sont recherchés :

· Les risques de contamination humaine par le virus de la grippe aviaire sont connus et évités.

· Les plans de préparation et de gestion de la pandémie humaine sont harmonisés.

Par rapport à l’objectif 3 : Relancer les filières avicoles

Deux résultats sont recherchés :

· Les craintes exprimées par les populations vis-à-vis de la consommation de volaille et des produits avicoles sont levées et la sécurité sanitaire de ces produits est assurée;

· Les activités de modernisation de la filière avicole sont relancées.

Par rapport à l’objectif spécifique 4 : préserver l’environnement et l’avifaune

Un seul résultat est recherché :

· Le rôle de la faune sauvage dans la transmission de la maladie est connu ;

Par rapport à l’objectif 5 : Définir une stratégie de communication avant, pendant et après l’épizootie. 

Deux résultats sont recherchés :

· Tous les acteurs sont sensibilisés et leur capacité est renforcée ;

· Les réactions de la communauté, les actions de politique de l’État et les prestations de service sont prises en compte dans la stratégie.

5. AXES D’INTERVENTION 

Cinq  axes d’intervention sont identifiés pour la réalisation du plan d’actions:

· Identification des actions communes aux pays concernés,
· Coordination et suivi de la mise en œuvre des actions communes,
· Mobilisation des acteurs concernés,
· Mobilisation des ressources financières au niveau des gouvernements, des organisations régionales et des partenaires au développement ;
· Définition d’un plan directeur spécifique pour la coordination de la communication.
6. ACTIVITES

Résultat 1 : L’extension de l’épizootie est limitée. 

Actions proposées :

· Réaliser une analyse de risque sur un plan sous régional ;

· Elaborer des stratégies de prévention adaptées ;

· Harmoniser les plans d’intervention d’urgence ;

· Réactiver les systèmes de surveillance des maladies animales existant pour la surveillance de la volaille et de l’avifaune ;

· Renforcer les échanges d’informations sanitaires ;

· Renforcer les capacités de diagnostic de laboratoire ; 

· Informer et communiquer ;

· Identifier un laboratoire de contrôle de qualité.

Résultat 2 : Tous les foyers de grippe aviaire sont diagnostiqués, déclarées et assainis. 

Actions proposées :

· Faciliter et suivre les opérations conduites dans les foyers (abattage, destruction/désinfection, vaccination et indemnisation) ;

· Harmoniser les stratégies de prise en charge des foyers ;

· Informer et communiquer.

Résultat 3 : Les capacités de détection et de réaction rapides par rapport aux maladies animales notamment la grippe aviaire des Services vétérinaires nationaux sont améliorées.

Actions proposées :

· Renforcer les systèmes de surveillance des maladies animales ;

·  Former les acteurs (vétérinaires, producteurs,…)

· Équiper les agents du réseau d’épidémiosurveillance ;

· Améliorer la gestion des données sanitaires ;

· Améliorer les capacités de diagnostic des laboratoires vétérinaires.

Résultat 4 : Les capacités de détection et de réaction rapide par rapport aux maladies humaines sont améliorées.

Actions proposées :

· Améliorer les systèmes de surveillance épidémiologique des pays ;

· Améliorer la capacité diagnostique et de prise en charge des cas humains ;

· Acquérir le matériel de protection ;

· Améliorer les capacités diagnostiques des laboratoires ;

· Identifier et équiper les laboratoires de référence pour le diagnostic.

Résultat 5 : Les risques de contamination humaine par le virus de la grippe sont connus et évités.

Actions proposées :

· Développer une stratégie de communication afin d’informer et de sensibiliser les populations sur le risque de pandémie humaine et les moyens d’y faire face. 

Résultat 6 : Les plans de préparation et de gestion de la pandémie humaine sont harmonisés.

Actions proposées :

· Établir les passerelles nécessaires avec les organisations en charge de la santé publique pour harmoniser les plans d’intervention d’urgence nationaux ;

· Identifier et équiper les établissements de prise en charge des cas humains.

Résultat 7 : Les craintes exprimées par les populations vis-à-vis de la consommation de volaille et des produits avicoles sont levées et la sécurité sanitaire de ces produits est assurée.

Actions proposées :

· Développer une stratégie de communication afin d’informer et de sensibiliser les populations ;

· Assurer les inspections des denrées avicoles et renforcer le contrôle aux frontières. 

Résultat 8 : Les activités de modernisation de la filière avicole sont relancées. 

Actions proposées :

· Identifier les mécanismes de financement répondant aux besoins des producteurs avicoles ;

· Appuyer la promotion de fonds de soutien pour la relance et le développement des initiatives de production avicole auprès des institutions de financement ;

· Assurer une enquête socioéconomique et environnementale.

Résultat 9 : Les effets socioéconomiques de l’épizootie sont évalués au niveau des pays et des acteurs de la filière.

Action proposée :

- Mener une étude d’évaluation socioéconomique et environnementale dans les pays affectés. 

Résultat 10 : Le rôle de la faune sauvage dans la transmission de la maladie est connu ;

Actions proposées ;

· Assurer le suivi écologique et sanitaire des oiseaux migratoires;

· Connaître l’itinéraire de migration intra africaine des oiseaux sauvages ;

· Assurer le suivi des zones humides ;

· Entreprendre les recherches virologiques au niveau de l’avifaune sauvage.
· Résultat 11 : Tous les acteurs sont sensibilisés et leur capacité est renforcée ;

Actions proposées :

· Assurer la communication mass-média ;

· Entreprendre des activités de communication interpersonnelle ;

· Assurer le plaidoyer ;

· Former les acteurs.

Résultat 12 : Les réactions de la communauté, les actions de politique de l’État et les prestations de services sont prises en compte dans la stratégie.

Action proposée :

· Assurer la recherche participative.

L’ensemble des activités qui sont liées aux douze (12) résultats attendus sont regroupées par ordre de priorité en Court, moyen et long termes dans les tableaux en annexe.

7. MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTIONS STRATEGIQUE

7.1. Dispositif de gouvernance

Le plan d’actions est mis en œuvre sous la supervision du Comité ministériel de pilotage du Mécanisme sous régional de coordination de la prévention et de la riposte contre la grippe aviaire qui s’appuiera sur le dispositif institutionnel de la CEDEAO.

L’UA-IBAR, l’OIE, la FAO, l’OMS, les institutions sous régionales, les partenaires au développement et les représentants des organisations d’éleveurs et des opérateurs économiques de la filière avicole participent au Comité en qualité d’observateurs.

La mise en œuvre opérationnelle du plan d’actions est assurée par le Secrétariat technique du Mécanisme sous régional.

Au niveau national, le Point focal, représenté par une structure désignée par chaque pays, assure le relais du Secrétariat technique du Mécanisme sous régional et coordonne les activités au niveau national.

7.2. Financement

Le plan d’actions est financé par :

· le Fonds d’urgence sous régional logé à la BAD ;

· les contributions des Etats membres du Mécanisme, des Organisations sous régionales et des Partenaires au développement. 

7.3. Suivi évaluation

Le suivi évaluation du plan d’actions est assuré :

· au niveau politique, par le Comité ministériel et le Secrétariat exécutif de la CEDEAO qui prendront toute initiative qu’ils jugeront nécessaire pour suivre et évaluer les actions mises en œuvre dans le cadre du plan ; 

· au niveau technique, par le Comité Conseil du PACE, où sont représentés l’OIE, la FAO, l’AIEA, l’Union Européenne et l’UA-IBAR, élargi à la CEDEAO, à la BAD (gestionnaire du Fonds d’urgence) et aux autres partenaires intéressés. 

SYNTHESE DU PLAN D’ACTIONS STRATEGIQUE DE LA CEDEAO

ACTIONS PRIORITAIRES A COURT TERME

	Objectif 1
	Objectif 2
	Objectif 3
	Objectif 4
	Objectif 5

	Prévenir la grippe aviaire dans les zones indemnes ou l’éradiquer là où elle sévit déjà.
	Prévenir le risque de pandémie humaine.
	Relancer les filières avicoles.
	Protéger l’environnement et l’avifaune
	Définir les actions de communication avant, pendant et après l’épizootie

	ACTIVITES
	ACTIVITES
	ACTIVITES
	ACTIVITES
	ACTIVITES

	Activité1. Renforcer les capacités de diagnostic et les systèmes de surveillance des maladies animales 
	Activité1. Améliorer la capacité de diagnostic et de prise en charge des cas humains
	Activité1. assurer les inspections des denrées avicoles et renforcer le contrôle aux frontières
	
	Activité1. Assurer une communication mass média, interpersonnelle et le plaidoyer.  

	Activité2. Renforcer les échanges d’informations sanitaires
	Activité2. établir les passerelles nécessaires avec les organisations en charge de la santé publique pour harmoniser les plans nationaux d’intervention d’urgence 
	Activité2. Développer une stratégie de communication en direction des populations
	
	Activité2. Assurer la recherche participative au niveau communautaire en vue d’adapter les messages selon les besoins et spécificités.

	Activité3. Former les acteurs dans la détection et l’alerte précoce.
	Activité3. développer une stratégie de communication en direction des populations
	Activité3. Identifier les mécanismes de financement répondant aux besoins des producteurs avicoles
	
	

	Activité4. Équiper les agents du réseau d’épidémio-surveillance
	
	Activité4. Appuyer la promotion de fonds de soutien pour la relance et le développement des initiatives de production avicole auprès des institutions de financement.
	
	

	Activité5. Faciliter et suivre les opérations conduites dans les foyers (abattage, destruction/désinfection, vaccination et indemnisation)
	
	
	
	

	Activité6. Harmoniser les stratégies de prise en charge des foyers
	
	
	
	

	Activité7. Réaliser une analyse de risque au niveau sous régional
	
	
	
	

	Activité8. développer une stratégie de communication en direction de tous les acteurs.
	
	
	
	

	ACTIONS À MOYEN ET LONG TERMES

	Objectif 1
	Objectif 2
	Objectif 3
	Objectif 4
	Objectif 5

	Prévenir la grippe aviaire dans les zones indemnes ou l’éradiquer là où elle sévit déjà.
	Prévenir le risque de pandémie humaine.
	Relancer les filières avicoles.
	Protéger l’environnement et l’avifaune
	Définir les actions de communication avant, pendant et après l’épizootie

	ACTIVITE
	ACTIVITE
	ACTIVITE
	ACTIVITE
	ACTIVITE

	Activité1. Identifier et équiper un laboratoire de contrôle de qualité
	
	Activité1. Evaluer les effets socioéconomiques et environnementaux de l’épizootie dans les pays affectés
	Activité1. Assurer le suivi écologique et sanitaire des oiseaux migrateurs
	

	Activité2. Identifier et équiper les laboratoires de référence pour le diagnostic de la GA
	
	
	Activité2. Connaître l’itinéraire de migration intra africaine des oiseaux sauvages
	

	
	
	
	Activité3. Entreprendre les recherches virologiques au niveau de l’avifaune sauvage
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